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DEPARTEMENT RESSOURCES NUMERIQUES 
Direction des Infrastructures & Services – Mission Aménagement Numérique du Territoire 

      
  Nantes, le 14 mars 2024 

Compte-rendu n°53 
Objet de la réunion : Comité Technique Intercommunal (CTI) 

 AMENAGEMENT NUMERIQUE DU TERRITOIRE Services Hertziens 
 

Date de la réunion: 12/03/2024 

Lieu:  VISIOCONFERENCE 
 

ORDRE DU JOUR 

 
1. PROJETS D’IMPLANTATION DE STATIONS RADIOÉLECTRIQUES (DOSSIERS D’INFORMATION MAIRIE) 

2. POINTS D’AVANCEMENT GÉNÉRAUX / ACTUALITÉS 

3. CALENDRIER PREVISIONNEL DES PROCHAINS CTI 

 

Participants : 
 
 

Communes Membres de Nantes Métropole 
 

COMMUNES ELU(E) TECHNIQUE 
CARQUEFOU Dominique ANEE Elise RETHAULT 

COUËRON Yves ANDRIEUX  (excusé) Jérémy HAUDRY (excusé) 

REZÉ Jean-Louis GAGLIONE (excusé) Jacky DROUET 

LES SORINIERES Patricia HÉLIAS (excusé) Sandrine RENAUD-MILLIANCOURT 

SAUTRON Jean-Hubert FLAMANT Benoit CZAPSKI (excusé) 

Les représentants de Nantes Métropole 
 

Soizic ROQUIER (excusé) Directeur 
Direction Infrastructures et Services  - Département des Ressources Numériques 

 Mission Aménagement Numérique du Territoire (DIS-MANT) 

Boukmis B. BOUNAB Chargé de Mission Aménagement Numérique du Territoire 
Direction Infrastructures et Services  - Direction des Ressources Numériques 

Antoine PERFETTINI Chargé de Mission Aménagement Numérique du Territoire 
Direction Infrastructures et Services  - Direction des Ressources Numériques 

Yves ROUILLE (excusé) Chargé de Mission Aménagement Numérique du Territoire 
Direction Infrastructures et Services  - Direction des Ressources Numériques 

 
 

Les représentants des exploitants d’infrastructures radioélectriques (opérateurs) 
 

OPERATEUR REPRESENTANT(E) FONCTION 

BOUYGUES TÉLÉCOM Tristan BONAMY 
Nicolas LEBEGUE 

Responsable relations Territoriales 
Chef de Projet Déploiement 

FREE MOBILE Clément ARNOUX 
Cédric VOUCOLOW CHEVRIER (excusé) 

Chargé de Recherche et Négociation 
Responsable du pole négociation 

ORANGE Arnaud MILLIOT 
Wilfrid STELLATELLI (excusé) 

Chargé des relations réseau mobile 
Directeur Déploiement Mobile 

SFR Emmanuelle DESMAS  
Grégory DELBARRE (excusé) 

Chargée de relation patrimoine  
Chargé de relation patrimoine 
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Diffusion : Présents / excusés / absents 
 
 
Copie pour information :  
 

• DIRECTIONS ET SERVICES NANTES METROPOLE – VILLE DE NANTES 

◦ Olivier PARCOT, directeur général des services Nantes Métropole – Ville de Nantes 
◦ Jérôme BARATIER, directeur général délégué à la fabrique de la ville écologique et solidaire 

◦ Nathalie HOPP, directrice générale ressources 
 

◦ ELU-ES DE QUARTIER / DIRECTION GROUPE DE QUARTIERS NANTAIS 

* Pas de nouveaux projets à Nantes pour ce Comité Technique Intercommunal 
 

◦ DIRECTIONS DES POLES DE PROXIMITE 

• Pôle Nantes Centralité : Mathieu PEREZ 

• Pôle Erdre et Loire : Xavier MARTIAL 

• Pôle Loire Chézine : Christine COLIN 

• Pôle Erdre et Cens : Claire PARDA 

• Pôle Loire Sèvre Vignoble : Benoît EVEILLE 

• Pôle Sud ouest : Patrick COROYER 

 
• COMMUNES DE NANTES METROPOLE 

◦ Directeurs généraux des services des communes membres 
◦ Référents « Aménagement Numérique du Territoire » (élu.e.s et agent.e.s) des communes membres 
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1. PROJETS D’IMPLANTATION DE STATIONS RADIOÉLECTRIQUES (DOSSIERS D’INFORMATION MAIRIE) – Appréciation des communes membres  
 

Conformément à la Charte relative à l’aménagement numérique hertzien de Nantes Métropole, les communes membres siègent au Comité Technique Intercommunal lorsqu’un projet d’implantation concerne leur 
commune (Article 3.3.2- COMITÉ TECHNIQUE INTERCOMMUNAL). L’appréciation de conformité à la charte autorise l’exploitant à déposer une autorisation d’urbanisme sans que cet avis ne préjuge de la décision  
administrative. Chaque Dossier d’Information Mairie (projet) présenté en séance a reçu un accord de principe ferme du bailleur, propriétaire ou délégataire pour accueillir les stations radioélectriques sur son 
patrimoine. 

 

1.1. NOUVEAUX SITES D’IMPLANTATION 
 

COMMUNES LOCALISATION N° PROJET (DIM)  
(1) OPERATEUR CONFORMITÉ  

A LA CHARTE OBSERVATIONS 

25 rue de l'Amazone 1 44026_022_01 FREE mobile OUI 

La commune n’a pas d’observation particulière quant à la 
configuration (volume, hauteur, emplacement) des fausses 
cheminées intégrant les antennes. Elle rappelle qu’elle se 
réfère au PLUM et consolidera sa position avec les services 
compétents. CARQUEFOU 

 2 Avenue Syrma  2 44026_023_05 FREE mobile OUI 
Le projet se trouve dans une zone d’activité dense et la 
densification du maillage peut se justifier. 

COUËRON 8 rue des Forgerons 3 00081633M13-17 ORANGE OUI 

L’opérateur confirme que le support (pylône) sera bien 
dimensionné pour accueillir un 2ème opérateur et qu’il engage 
le démantèlement, du site radiotéléphonique présent au 18 
Rue des Maraîchers, à proximité de la crèche « Les Ptits 
Cocos », situé à la même adresse. 
Rappel : Une réunion de présentation des zones de 
recherches de l’ensemble des opérateurs, sur le périmètre 
de la commune sera organisée au plus tôt (évoqué lors du 
CTI du mois de février) 

REZÉ 44 Rue Jean Jaurès 4 T65342 BOUYGUES TELECOM OUI 

La commune confirme que le dossier est déjà passé en 
commission d'urbanisme, et a reçu l'aval des élu·e·s 
Il est précisé l'existence d'un établissement particulier dans le 
périmètre des 100m (Ecole Maternelle et Primaire Notre 
Dame) 
La mairie sollicite l'installation d'un capteur d’exposimétrie 
aux champs électromagnétiques à proximité. La MANT se 
rapprochera de la commune pour évaluer cette installation. 

LES SORINIERES 
LA PREE DE LA MAILLARDIERE 

(Aire de la Grassinière – Station 
Total) 

5 44215_020_01 FREE mobile OUI 
La commune rappelle son souhait de voir tous les projets 
d’implantation de pylône, présentés dans une configuration 
favorisant la mutualisation passive. 
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COMMUNES LOCALISATION N° PROJET (DIM)  
(1) OPERATEUR CONFORMITÉ  

A LA CHARTE OBSERVATIONS 

SAUTRON 
La Pièce de Beau Soleil 
(Chemin des Cyprès) 

6 44194_008_03 FREE mobile OUI 

La commune indique maintenir un doute sur l'emplacement 
exact de l'implantation.  
Il est précisé qu'une rencontre avec l'opérateur a eu lieu, et 
la mairie a orienté ce dernier vers le complexe sportif. Elle 
s'interroge sur la parcelle exacte d'implantation. 
 
La commune rappelle son souhait de voir le support 
dimensionné pour accueillir un ou plusieurs opérateurs.  
 
La commune sollicite la consolidation du calendrier par 
rapport au premier accompagnant le DIM, et suite au retard 
d'un mois pris dans le processus annoncé.  
 
Enfin la commune s'interroge sur la manière dont les 
riverains sont informés du déploiement de ce projet. 
La MANT rappelle que la commune est souveraine pour 
apprécier de l’opportunité d’une permanence d’information 
et qu’elle se tient prête à accompagner la commune dans 
l’organisation de celle-ci. 
 

 

  
1.2 SITES EXISTANTS FAISANT L’OBJET D’UNE EVOLUTION PHYSIQUE ET/OU LOGICIELLE 
 
 

COMMUNES LOCALISATION PROJET (DIM)  
(1)

 OPERATEUR 

10 rue du Corps de Garde 44109_060_01 FREE mobile 

25 Rue Ranzai T52054 BOUYGUES TELECOM 

3 Rue Luxembourg T51813 BOUYGUES TELECOM 
NANTES 

17 Rue Pierre Dupont 00081600M17-22 ORANGE 

SAINT-HERBLAIN Rue Zambèze 00009567M17-22 ORANGE 

ORVAULT LE CROISY T52685 BOUYGUES TELECOM 
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2. POINTS D’AVANCEMENT GENERAUX / ACTUALITES… 
 
 

DIRECTION DE L'URBANISME REGLEMENTAIRE DE LA VILLE DE NANTES (DUR) 
 Ce sujet fera l’objet d’un compte-rendu dédié à l’issue des actions et échanges en cours 

 
NANTES METROPOLE HABITAT (NMH) 
  

 Ce sujet fera l’objet d’un compte-rendu dédié à l’issue des actions et échanges en cours. 
 
 

STADES MUNICIPAUX NANTAIS 
26/03/2024 : Réunion Direction des Sports / DRN / BOUYGUES TELECOM (opérateur leader) pour finaliser les études de faisabilité sur les 3 stades retenus. A 
l’issue, un CTI dédié sera organisé, au plus tard dans le courant du mois d’avril.  
  

CHATEAUX D’EAU   
27/03/2024 : Réunion d’échanges sur la démarche de sécurisation des sites de production, stockage et distribution d'eau potable et présence des stations 
radioélectriques. Participants : Robin SALECROIX, Vice-président de Nantes Métropole, délégué à la politique de l’eau - Franckie TRICHET, Vice-président de 
Nantes Métropole, délégué au Numérique  - Direction du Cycle de l’Eau  - Département des Ressources Numérique  
 

NOUVEAU CHU DE NANTES 
L’opérateur leader ORANGE et sa Tower Co associée (TOTEM) ont accepté la prise en charge financière du surcoût lié à l’étude, destinée à  la fourniture et la mise 
en place de la solution Danpalon pour les façades du bâtiment B accueillant les antennes des opérateurs ORANGE, SFR et BOUYGUES TELECOM. L’accueil de FREE 
Mobile, quant à lui, est à l’étude sur un autre bâtiment (Parking Lisa). 
 

PARIDIS 21 
Nantes Métropole exige des informations et des engagements fermes, de la part de CellNex, sur de démontage au plus tôt, du pylône autostable de 35m, rue du 
Perray à Nantes, occupé par les infrastructures antennaires de FREE Mobile (leader originel) et d’ORANGE. 
Pour rappel, Nantes Métropole a accompagné CELLNEX et propose une emprise parcellaire pour accueillir le nouveau pylône. En contrepartie, Nantes Métropole 
exige un calendrier de démontage dans les délais les plus courts, sans quoi, la proposition de la parcelle de substitution pourrait être réinterrogée. Les 
opérateurs FREE Mobile et ORANGE ont été informés et sont invités à contribuer à répondre à l’attente sus-citée. 
 

CHARTE…..Article 5.1 | État des lieux des stations radioélectriques 
La MANT rappelle qu’elle est toujours en attente des inventaires des stations radioélectriques sur le territoire de Nantes Métropole, sollicités en février, auprès 
des quatre opérateurs. 
 
 
 

3. PROCHAINS COMITES TECHNIQUES INTERCOMMUNAUX 2024 
 
 

 Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre décembre 

MARDI 06 12 02 07 04 02 - 03 01 05 03 
 

23/01/24 27/02/24 18/03/24 22/04/24 21/05/24 18/06/24 - 20/08/24 17/09/24 21/10/24 19/11/24 
       . 

 

A noter qu’il est toujours possible d’organiser des CTI dédiés ou restreints entre deux CTI réguliers. Ils sont organisés à titre exceptionnel au vu du volume de projets présentés par les exploitants d’infrastructures 
radioélectriques et dans l’objectif de fluidifier leurs traitements. Ces comités sont animés par le guichet unique de Nantes Métropole avec la participation de la ou les communes hôtes. 

  DATE LIMITE 
DEPOT DIM 


